République Islamique de Mauritanie          Honneur – Fraternité – Justice

PREMIER MINISTERE

Visas :

· DGL
· DGB

· CF

DECRET N° ……………. /P.M. fixant les attributions du Ministre des Affaires Islamiques, de l’Enseignement Originel et de l’alphabétisation, et l’organisation de l’administration centrale de son département 

Le Premier Ministre

· Vu la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi constitutionnelle n°2006-014 du 12 juillet 2006 ;

· Vu l’ordonnance constitutionnelle n°2008-002 du 14 Août 2008 régissant les pouvoirs provisoires du Haut  Conseil d’Etat ; 

· Vu le décret n° 157-2007 du 6 Septembre relatif au conseil des Ministres et aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;

· Vu le décret n° 150-2008 du 14 août 2008 Portant nomination du Premier Ministre ;

· Vu le décret n° 159-2008 du 31août 2008 portant nomination des membres du Gouvernement ;

· Vu le décret n° 075-93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives ;

· Vu le décret N° 111-2008 du 17 juin 2008 fixant les attributions du Ministre de l’éducation Nationale et l’organisation de l'administration centrale de son département ;
· Vu le décret n° 097-2007  du 20 juin 2007 fixant les attributions du Ministre des Affaires Islamiques, de l’Enseignement Originel et l’organisation de l'administration centrale de son département.

DECRETE 

Article premier  : Conformément aux dispositions du décret n° 075-93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d'organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives, le présent décret vise à fixer les attributions du Ministre des Affaires Islamiques, de l’Enseignement Originel et de l’Alphabétisation et l’organisation de l’administration centrale de son département. 

Article 2 : Le Ministre des Affaires Islamiques, de l’Enseignement Originel et de l’alphabétisation est chargé de l'exécution de la politique nationale en matière des affaires islamiques, de l’enseignement originel et de l’alphabétisation. Dans ce cadre, il exerce les attributions suivantes : 

En matière des affaires islamiques : 

· Consolider les valeurs et les vertus islamiques ;

· Donner l’image de marque de l’islam dans son universalité, sa modération et sa tolérance ; 

· Promulguer la Fetwa et la rendre à la portée du citoyen ;

· Lutter contre toute forme de fanatisme religieux, de déviance intellectuelle, combattre les idéologies destructives et faire face aux courants de délinquance morale et d’aliénation ;   

· Encourager le dialogue et la cohabitation pacifique entre les différentes civilisations et cultures ;

· Redynamiser le rôle du Département dans le service des causes nationales et internationales et renforcer la paix sociale ;

· Encourager et promouvoir la recherche dans tous les disciplines islamiques ;

· Organiser le pèlerinage et la Oumra et prendre toutes les mesures nécessaires, aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur, pour leur bon accomplissement ;

· Assurer l’essor des mosquées, leur sauvegarde et œuvrer pour qu’elles assument leur mission de lieux de culte et d'éducation ; leur assurer la tranquillité, la quiétude et la vénération nécessaires ;

· Promouvoir les liens et relations avec les pays, organisations et institutions islamiques dans le domaine des Awkafs/Wakfs, affaires islamiques et enseignement originel et l’alphabétisation ;

· Rendre plus actives et efficaces les contributions du département dans les projets de développement à travers les Awakafs et la zakat.

En matière de l’enseignement originel :

· Encourager l’enseignement originel et préserver sa pérennité ; 

· Protéger les mahadras, préserver leur spécificité civilisationnelle, et leur ouvrir des perspectives d’échanges avec les établissements semblables d’enseignement originel dans les pays et communautés islamiques de part le monde ;

· Promouvoir l’enseignement originel en le dotant des principes des connaissances et méthodologies modernes ;

· Restituer le rayonnement scientifique et culturel des mahadras ; 

· Œuvrer à la promotion de l’enseignement originel supérieur et promouvoir la recherche et le rayonnement en matière de prédication islamique du pays à travers la promotion des instituts religieux (secondaires et supérieurs) et la fondation d‘une université islamique avec des facultés spécialisées ;

· Elargir la sphère de l’enseignement originel et améliorer son rendement ; 

· Œuvrer à l'insertion les sortants des mahadras dans la vie active.

En matière d'alphabétisation

Mettre en œuvre et exécuter la stratégie du gouvernement en matière d’alphabétisation, par la planification, l’animation, l’impulsion, l’orientation, la coordination, l’évaluation et le réajustement de toute activité relative à l’alphabétisation. 

Article 3: le ministère des affaires islamiques, de l’enseignement originel et de l'alphabétisation assure la tutelle sur les établissements suivants : 

· les universités islamiques et les instituts religieux supérieurs et secondaires ; 

· les centres de formation professionnelle des sortants des mahadras ; 
· les institutions opérant dans le domaine des awghafs et la zakat . 

Article 4: Pour l’exécution de la mission générale prévue à l’article 2 ci-dessus, le ministre des affaires islamiques, de l’enseignement originel et de l'alphabétisation dispose de : 

· Un cabinet du Ministre ;

· Un secrétariat général ; 

· Directions centrales et régionales ;

· Un conseil scientifique pour la Fetwa et la pensée islamique. 

I- LE CABINET DU MINISTRE

Article 5 :   Le cabinet du Ministre comprend trois (3) chargés de mission, sept (7) conseillers techniques, une inspection interne et un secrétariat particulier du Ministre. 

Article 6 :   Les Chargés de mission sont placés sous l’autorité  du Ministre et sont chargés de toute réforme, étude ou mission que leur confie le Ministre.

Article 7 :   Les conseillers techniques exercent leur mission sous l’autorité directe du Ministre. Ils s’occupent de l’élaboration des études, des notes de consultation, et des propositions sur les dossiers que le ministère leur confie.  Les conseillers techniques se spécialisent respectivement et, en principe, conformément aux indications ci-après : 

· Un conseiller technique chargé des affaires islamiques ;

· Un conseiller technique chargé de l’enseignement originel ; 

· Un conseiller technique chargé de l’alphabétisation ;

· Un conseiller technique chargé des affaires juridiques ;
· Un conseiller technique chargé de la communication ; 

· Un conseiller technique chargé de la coopération et de la planification ; 

· Un conseiller technique chargé des nouvelles technologies. 

Article 8 :  L’inspection interne du Ministère est chargée, sous l’autorité directe du ministre, des tâches définies à l’article 6 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993. A cet effet, les attributions suivantes lui sont confiées : 

· s’assurer de l’efficacité de la gestion de l’ensemble des activités des services du département et des institutions sous sa tutelle, leur respect des réglementations et lois en vigueur;

· évaluer les résultats obtenus, analyser les écarts par rapport aux prévisions, et proposer les mesures de correction qui s’imposent. Elle informe le ministre des dysfonctionnements constatés. 

L’inspection interne est dirigée par un inspecteur général ayant le rang d’un conseiller technique du ministre, assisté par quatre inspecteurs ayant le rang de directeur central. 

Article 9 : le secrétariat particulier du ministre assure la gestion des affaires particulières du ministre. Il est dirigé par un secrétaire particulier nommé par arrêté du ministre des affaires islamiques, de l’enseignement originel et de l'alphabétisation. Le secrétaire particulier a le rang de chef de service central. 

II- LE SECRETARIAT GENERAL

Article 10:  le secrétariat général veille à l’exécution des décisions prises par le ministre. Il est chargé de la coordination des activités des différents services du département et est dirigé par un secrétaire général.

Le secrétariat général comprend : 

· Le secrétaire général ; 

· Les services rattachés directement au Secrétaire général. 

1- Le secrétaire général

Article 11: le Secrétaire général est chargé, sous l’autorité directe du ministre et par délégation, de l’exécution des activités définies à l’article 9 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993, et notamment : 

· l’animation, la coordination et le contrôle des activités du département ; 

· le suivi administratif des dossiers et des relations avec les institutions extérieures ; 

· l’élaboration du budget du département et le contrôle de son exécution (dépenses) ;

· La gestion des ressources humaines, financières et matérielles du département.

2- Les services rattachés au secrétariat général

Article 12 :  Sont rattachés au secrétariat général, les services suivants : 

· Service de la traduction ; 

· Service des nouvelles technologies ; 

· Service du secrétariat central ; 

· Service Accueil du public. 

Article 13 :  le service de la traduction est chargé de la traduction de l’ensemble des documents et textes relatifs au département. 

Article 14 :  le service des nouvelles technologies est chargé de la gestion et de l’entretien du parc informatique du département. 

Article 15 :  le service du secrétariat central assure : 

· la réception, l’enregistrement, la ventilation et l’expédition du courrier arrivée et départ du Département ; 

· la saisie informatique, la reprographie et l’archivage des documents. 

Article 16 :   Le service Accueil du public est chargé de l’accueil, de l’information et de l’orientation du public 

III- DIRECTIONS CENTRALES 

Article 17 :   Le Ministère comprend les directions centrales suivantes : 

- Direction générale des affaires islamiques ;

- Direction générale de l’enseignement originel ;

- Direction de l’alphabétisation et de l’enseignement des adultes ;

- Direction de la programmation, des statistiques et de coopération ;

- Direction des affaires administratives et financières.

1- La direction générale des affaires islamiques

Article 18 :  la direction générale des affaires islamiques est chargée de l’animation religieuse du mois béni de Ramadan avec toutes les activités scientifiques, et la coordination et la collaboration avec les institutions islamiques et l’éclairage de l’opinion publique sur les différentes questions ayant trait aux différents aspects de l’islam, l’organisation de la Oumra et du pèlerinage. Il dépêche les missions d’enseignement et de prêche à l’intérieur du pays comme à l’extérieur
La direction générale des affaires islamiques est dirigée par un directeur général. Elle comprend un service de secrétariat, trois directions centrales à savoir : 

· Direction de l’orientation islamique ;

· Direction des mosquées ; 
· Direction du pèlerinage et de la Oumra.

A- La direction de l’orientation islamique

Article 19 :  la direction de l’orientation islamique est chargée de  la promotion de l'image réelle de l’islam, la lutte contre les idéologies destructives, la promulgation des orientations et l’éclairage de l’opinion  publique sur les différentes questions ayant trait aux différents aspects de l’islam : foi, pratiques, transactions, valeurs ou comportement. 

La direction de l’orientation islamique est dirigée par un directeur. Elle comprend quatre services: 

· Service des activités saisonnières ; 

· Service des activités permanentes ; 

· Service de la coordination et du suivi des activités de bienfaisance;

· Service des associations et zawiyas.

Article 20 :  le service des activités saisonnières est chargé de l’animation religieuse du mois béni de Ramadan avec toutes activités scientifiques, culturelles et sociales appropriées. Il dépêche périodiquement des missions d’enseignement et de prêche à l’intérieur du pays comme à l’extérieur. Ce service comprend deux divisions : 

· Division du Ramadan et des croissants lunaires ; 

· Division des missions de prêche. 

Article 21 :  Le service des activités permanentes est chargé de : 

· Elucider l’image réelle de l’islam (rîtes que des croyances) ;

· Contribuer à la sauvegarde des anciens manuscrits en coordination avec les institutions compétentes ;

· Combattre toute forme de déviation ou perversion morale ou religieuse ;

· Participer aux festivités et manifestations nationales et internationales à caractère islamique.
Ce service comprend deux divisions : 

· Division de l’information et de la publication ; 

· Division des colloques et séminaires.
Article 22 :  le service de la coordination et du suivi des activités de bienfaisance est chargé de la coordination entre les organes, organisations, clubs et associations opérant dans le domaine des activités de bienfaisance et de les immuniser contre les dangers de l’extrémisme et de la déchéance.
Ce service comporte deux divisions : 

· La division des activités de bienfaisance islamique; 

· La division des activités de bienfaisance non gouvernementale.

Article 23 :  Le service des associations et zawiyas est chargé de la supervision des différentes activités organisées par les associations et zawiyas ainsi que leur accréditation et la coordination de leur activité. Ce service comprend deux divisions :

· Division des associations ;

· Division des zawiyas.
B- La direction des mosquées
Article 24 : la direction des mosquées est chargée de : 

· Assurer le bon accomplissement par les mosquées de leur mission religieuse et éducative ;
· L'organisation des procédures d’autorisation pour la construction des mosquées et le suivi de leur fonctionnement ; 
· Agrément des imams, leur titularisation et l’autorisation de l'instauration des prières publiques du vendredi ; 
· Appui et encadrement des imams, orateurs et muezzins ;
· L'organisation des activités scientifiques et éducatives au sein des mosquées ; 
· Elaboration des études relatives à la construction, équipement et entretien des mosquées.
La direction des mosquées est dirigée par un directeur. Elle comporte deux services :

· Service de la gestion des mosquées ; 
· Service de la formation et de l’encadrement. 
Article 25 : Le service de la gestion des mosquées est chargé d’exécuter les tâches relatives à la légalisation des mosquées, leur soutien matériel et moral, le suivi des activités scientifiques et éducatives qui y sont organisées, ainsi que de trouver des solutions idoines aux contentieux éventuels les concernant. Ce service comprend deux divisions : 

· Division du soutien et de la légalisation ;
· Division de l’animation et de l’évaluation.
Article 26 : le service de la formation et de l’encadrement est chargé de former les imams à travers des sessions de formation. Il s’occupe également de l’élaboration des études et de la proposition des conceptions et visions susceptibles de promouvoir et améliorer le rendement de la filière des mosquées. Ce service comprend deux divisions : 

· Division de la formation des imams ; 

· Division des études et de l'encadrement. 
C- La direction du pèlerinage et de la Oumra

Article 27 : la direction du pèlerinage et de la oumra est chargée de l’organisation du pèlerinage et de la oumra pendant les deux phases de préparation et d’exécution, elle comprend deux services : 

· Service du pèlerinage ; 

· Service de la oumra.

Article 28 : Le service du pèlerinage est chargé de la supervision et de l’organisation du pèlerinage pendant les deux phases de préparation et d’exécution.

Article 29 : le service de la oumra est chargé de l’étude des dossiers présentés par les agences de voyage candidates à l’organisation de la oumra ainsi que leur accréditation et le suivi de leurs activités. 

2- La direction générale de l’enseignement originel 
Article 30 : La direction générale de l’enseignement originel est chargée de l’exécution des missions en matière de l’enseignement originel, la recherche scientifique, des mahadras et la formation professionnelle.

La direction générale de l’enseignement originel est dirigée par un directeur général. Elle comporte une division de secrétariat, et deux directions : 

· Direction des instituts scientifiques et centres professionnels ;
· Direction des mahadras et des instituts communautaires.

A- La direction des instituts scientifiques et centres professionnels 

Article 31 : la direction des instituts scientifiques et des centres professionnels est chargée de consolider les bases d’un système d’enseignement éducatif originel parallèle et en complémentarité avec le système d’enseignement public; un système visant à la promotion des générations des savants et ulémas de la Charia, distingués par leur apprentissage par cœur, l’ouverture à l’autre, l’acquisition des connaissances et savoir-faire de la modernité. Cette direction est chargée notamment de : 

· Coordonner l’action des instituts scientifiques et des centres professionnels et veiller à l’application de leurs programmes ; 

· Créer des passerelles flexibles entre l’enseignement public et l’enseignement originel 

· Réaliser des études de terrain et de documentation sur l’enseignement originel : les atouts, les contraintes et les opportunités ; 

· La coordination et la collaboration avec les Awkaf pour la création de projets de Awkaf au profit de l’enseignement originel.

La direction des instituts scientifiques et centres professionnels est dirigée par un directeur. Elle comprend deux services : 

· Service du suivi et de la promotion ;

· Service des programmes et des examens.

Article 32 : Le service du suivi et de promotion est chargé du suivi du fonctionnement des instituts scientifiques et des centres professionnels, l’inscription des observations positives et négatives, pour en faire une base de données fiable permettant d’identifier le niveau de progression ou de recul de la performance desdits établissements, mais aussi un moyen de leur évaluation et promotion. Ce service comporte une seule division : 

· Division des centres professionnels et des instituts scientifiques. 

Article 33 : le service des programmes et des examens est chargé de la définition du parcours scientifique et éducatif des étudiants des instituts scientifiques et des centres professionnels, avec la précision des différentes étapes de ce curriculum, de sorte à garantir les objectifs tracés. Dans ce cadre, on tiendra à toute exigence nécessaire pour l’efficacité et la crédibilité des diplômes et la promotion des niveaux des sortants et des compétences des enseignants et formateurs. Ce service comporte une seule division :

 - Division de la formation continue.

B- La direction des mahadras et des instituts communautaires

Article 34 : La direction des mahadras et des instituts communautaires est chargée d’exécuter la mission de développer et moderniser l’enseignement des mahadras, et de veiller à le rendre en complémentarité avec l’enseignement public. 
Cette direction est chargée notamment de : 

· la promotion et l’organisation de l’enseignement originel, la régulation de ses méthodes et la mise en harmonie de ses programmes ; 

· La supervision des écoles et crèches coraniques et leur encadrement, orientation et l’évaluation de leur performance ;

· L’introduction des principes des sciences et disciplines utiles telle que l’instruction civique, la gestion, les nouvelles technologies et la méthodologie de recherche dans les programmes d’études des mahadras.

La direction des mahadras et des instituts communautaires est dirigée par un directeur. Elle comporte deux services :  

· Service d’appui et de promotion ; 

· Service des programmes et curricula.

Article 35 : le service d’appui et de promotion est chargé de fournir l’ensemble des formes d’appui matériel et moral possibles aux mahadras, leurs cheikhs et étudiants. Il veille à faciliter l’accomplissement de la performance par les mahadras de leur noble mission et la poursuite de son rayonnement civilisationnel distingué.
Elle œuvre également pour l’amélioration du rendement des mahadras, la promotion des compétences des leurs professeurs et les niveaux de leurs sortants, en tirant profit des nouvelles technologies et connaissances modernes utiles. Ce service comporte deux divisions : 

· Division d’appui et du suivi ;

· Division de la formation et de la promotion. 

Article 36 : le service des méthodes et des programmes est chargé de l’amélioration continue et constante des programmes des mahadras et des instituts communautaires à travers le classement des niveaux des ouvrages originels enseignés et les connaissances et savoirs modernes acquis, et leur distribution par niveau et âge de sorte à garantir la meilleure exploitation du temps des cheikhs et leurs étudiants et faciliter la détermination des niveaux des étudiants et des sortants.

Ce service comporte trois divisions : 

· Division des crèches coraniques ;  

· Division des programmes originels ;

· Division des programmes modernes.

3- La direction de l’alphabétisation et de l’enseignement des adultes
Article 37 : La direction de l’alphabétisation et de l’enseignement des adultes est chargée de : 

· coordonner et piloter les actions des différents intervenants dans le domaine de l’alphabétisation ;

· promouvoir le partenariat avec les différents opérateurs publics, privés et les associations agissant dans le domaine de l’alphabétisation ;

· développer la recherche dans le domaine de l’alphabétisation ;

· superviser et contribuer à la promotion et au suivi des programmes d’alphabétisation ;

· superviser et contribuer à la promotion et au suivi des programmes d’alphabétisation spécifiques d’éducation de base au profit des enfants non scolarisés ou déscolarisés en vue de leur intégration dans le système scolaire formel ou leur préparation à la vie active ;

· Assurer le suivi, l’évaluation et le réajustement de la stratégie en matière d’alphabétisation et d’éducation non formelle.  
La direction de l’alphabétisation et de l’enseignement des adultes est dirigée par un directeur assisté d’un directeur adjoint et comprend trois services :
- Service des programmes et moyens didactiques ;

- Service du suivi ;

- Service d’accréditation et de la relation avec les intervenants.

Article 38 : Le service des programmes et moyens didactiques est chargé de développer les curricula d’alphabétisation et d’éducation non formelle, de concevoir, d’expérimenter et de valider les outils didactiques. Il est chargé d’améliorer les matériels et les pratiques d’apprentissage. Il est chargé également de promouvoir l’usage des nouvelles technologies de l'information et de la communication (NTIC) comme moyen d’apprentissage :
Article 39 : Le service du suivi est chargé de concevoir, de développer les outils appropriés pour assurer un suivi conséquent de la mise en œuvre de la politique nationale en matière d’alphabétisation.
Article 40 : Le service d’accréditation et de la relation avec les intervenants est chargé de mettre en place un cadre réglementaire et des normes d’intervention en matière d’alphabétisation. Il est chargé de procéder à l’accréditation des intervenants et d’impulser, de coordonner et de piloter les activités de mobilisation.
4- La direction de la programmation, des statistiques, de la planification et de la coopération 

Article 41 : La direction de la programmation, des statistiques, de la planification et de la coopération est chargée de : 

· la contribution à l’élaboration des plans, des programmes spécifiques du département ; 

· l’élaboration des études techniques relatives aux requêtes de financement ; 

· la réalisation des études économiques et financières relatives aux projets ;

· la contribution à la conception des projets à réaliser et la participation au suivi de leur exécution ; 

· la centralisation et le suivi des dossiers de coopération ; 

· nouer des liens de coopération avec les autres départements, les partenaires de développement en collaboration avec les organismes et institutions concernées ; 

· la réalisation des enquêtes statistiques relatives aux affaires islamiques, à l’enseignement originel et à l’alphabétisation, ou à tout autre domaine du ressort de la compétence du ministère, et ce en coordination avec les institutions concernées. 

· l’élaboration d’une stratégie nationale pour la promotion de l’enseignement originel.

La direction est dirigée par un directeur et comprend trois services : 

· Service des études, de la programmation et du suivi ;

· Service de la coopération ;

· Service des statistiques. 

Article 42 : Le service des études, de la programmation et du suivi est chargé de : 

· la réalisation des enquêtes statistiques relatives aux affaires islamiques, à l’enseignement originel et à l’alphabétisation, ou à tout autre domaine du ressort de compétence du ministère, et ce en coordination avec les institutions concernées. 

· Le suivi de l’exécution des programmes et plans tracés par le département, et l’évaluation quantitative et qualitative des réalisations 

· la conception et planification des projets à réaliser.

Ce service comporte une division pour les études et la programmation .
Article 43 :Le service de la coopération est chargé de : 

· nouer des liens entre le ministère et les autres départements, partenaires de développement et organisations non gouvernementales ; 

· centralisation et suivi des dossiers de coopérations ; 

· recherche de financement des projets conçus ; 

Ce service comporte une division pour la coopération 

Article 44 : le service des statistiques est chargé de l’élaboration de l’ensemble des statistiques nécessaires pour la promotion du département, le diagnostic permanent de son état des lieux, en coopération avec toutes les parties concernées ; 

Ce service comporte la division du suivi des statistiques. 

5- La direction des affaires administratives et financières 

Article 45 : la direction des affaires administratives et financières est chargée, sous la supervision directe du secrétaire général, des pouvoirs suivants : 

· la gestion du personnel du département et le suivi de leur carièrre professionnelle ; 

· l’entretien du matériel et immeubles du département ; 

· les marchés ; 

· l’élaboration du projet du budget annuel du ministère en collaboration avec les autres directions ; 

· le suivi des dépenses sur le budget et autres ressources financières du ministère a travers la précision des dépenses et le contrôle de leur exécution ; 

· l’approvisionnement du département ; 

· la planification et le suivi de la formation professionnelle du personnel du ministère. 

La direction des affaires administratives et financières est dirigée par un directeur. Elle comporte trois services : 

· Service du personnel ;

· Service de la comptabilité et du matériel ;

· Service des marchés.

Article 46 : Le service du personnel est chargé de : 

· la gestion des carrières professionnelles des fonctionnaires et agents du département ; 

· l’étude des plans de formation professionnelle et la proposition de leur exécution au profit des employés du personnel du ministère avec proposition de toute mesure susceptible de promouvoir le rendement du travail administratif.

Ce service comporte une division pour la formation et le suivi 

Article 47 :  Le service de la comptabilité et du matériel est chargé de l’élaboration du budget, du suivi de son exécution, de la tenue des registres comptables et de la gestion et d'entretien du matériel et du mobilier. Il comporte une division pour la documentation et le mobilier

Article 48 : Le service des marchés est chargé de l’élaboration et du suivi des marchés administratifs du ministère. Il assure l’intérêt optimal des concurrences disponibles. Ce service comporte une division de la concurrence. 

IV- LES DIRECTIONS REGIONALES

Article 49 : Les directions régionales des affaires islamiques, de l’enseignement originel et de l’alphabétisation sont chargées de l’application et du suivi de la politique du département sur le plan régional, et ce en coordination avec les autorités locales. Les directions régionales, placées sous l’autorité du secrétaire général, relaient les structures du Département dans la Wilaya. Chaque direction régionale comporte deux services: 

- Le service des affaires islamiques et de l’enseignement originel ;

- Le service de l’alphabétisation. 

Un arrêté du ministre des affaires islamiques, de l’enseignement originel et de l’alphabétisation fixera l’organisation, le ressort territorial et le fonctionnement des Directions régionales
V- LE CONSEIL SCIENTIFIQUE POUR LA FETWA ET LA PENSEE ISLAMIQUE

Article 50 : il est créé auprès du ministre des affaires islamiques, de l’enseignement originel et de l’alphabétisation, un conseil islamique pour la Fetwa et la pensée islamique chargé de la lutte contre les phénomènes du terrorisme, extrémisme et intégrisme suivant le rite malikite. Il œuvre également à la promotion du dialogue, de la cohabitation pacifique, l’adoption du juste milieu et de la tolérance dans la pensée et le comportement.

Pour cet effet, le Conseil fait recours à l’ensemble des moyens légitimes tels que les conférences, les colloques, les séminaires, les séances – débats, les programmes, missions et recherches spécialisés, …etc. 

Un arrêté du ministre définira les attributions l’organisation et le mode de fonctionnement du Conseil. Le conseil aura des représentations au niveau régional et local. 

VI- DISPOSITIONS FINALES

Article 51 :  Les dispositions du présent décret seront précisées, en tant que de besoin, par arrêté du Ministre des Affaires Islamiques, de l’Enseignement Originel et de l’Alphabétisation, notamment en ce qui concerne la définition des tâches au niveau des services et divisions et l’organisation des divisions en bureaux et sections.
Article 52 : Il est institué au sein du Ministère des Affaires Islamiques, de l’Enseignement Originel et de l’Alphabétisation un Conseil de Direction chargé du Suivi de l’état d’avancement des actions du département. Ce Conseil de Direction est présidé par le Ministre ou par délégation, par le Secrétaire général. Il regroupe le Secrétaire Général, les Chargés de Mission, les  Conseillers Techniques et les Directeurs centraux et se réunit une fois tous les quinze jours. Il est élargi aux Responsables des organismes relevant du Ministère une fois par semestre.
Article 53 : Sont abrogées l’ensemble des dispositions antérieures au présent décret et notamment celle du décret n° 097-2007 du 20 juin 2007 et du le décret n° 111-2008 du 17 juin 2008 fixant les attributions du Ministre de l’éducation Nationale et l’organisation de l'administration centrale de son département fixant les attributions du ministre des affaires islamiques et de l’enseignement originel et l’organisation de l’administration centrale de son département. 

Article 54 : Le Ministre des Affaires Islamiques, de l’Enseignement Originel et de l’Alphabétisation est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au journal officiel de la République Islamique de la Mauritanie. 

Fait à Nouakchott, le …………………………

MOULAYE OULD MOHAMED LAGHDAF

Le Ministre des affaires islamiques, de l’enseignement 

originel et de l’alphabétisation

Ethmane O/ Cheikh Ahmed Ebi ElMeaaly 

Ampliations: 

- MSG/HCE


2

- S.G.G



2

- M.A.I.E.O.A


10

- Tous les départements

30
- DGL



2
- J.O.



2
- Archives 


2
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